
  
 

 

 
 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX - BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture : 
 

 

Lundi  au  jeudi :   8h30 au 16h30,  Vendredi : 8h30 à 12h00 
Personnel : 
Directrice générale :  Chantal Tremblay   
Employé municipal :  Marc-André Migneault  418-750-6485 
Inspecteur en urbanisme : Michel Lagacé   418-775-6485 
Agente en milieu rural : Kathy Laplante   418-775-8445, poste   
                                     2251 ou 775-8188  

 
MUNICIPALITÉ DE GRAND-MÉTIS 

70, chemin Kempt 
Grand-Métis (Québec) G0J 1Z0 
Téléphone (418) 775-6485, Télécopie (418) 775-3591 

         Courriel : grandmetis@mitis.qc.ca 
 

Site internet : http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 
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MAIMAIMAIMAI        2012012012019999 

Municipalité de GrandMunicipalité de GrandMunicipalité de GrandMunicipalité de Grand----MétisMétisMétisMétis                                    
 

Chantal Tremblay,     

Directrice générale /sec.trés.     
 
 



      
 
� PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL : 

La municipalité de Grand-Métis vous informe que les prochaines réunions 
ordinaires du conseil municipal auront lieu le lundi 6 mai 2019  ainsi que le 
lundi 3 juin 2019 à 19h30 au bureau municipal. 
 

� BACS DISPONIBLES :   
      Des bacs pour les ordures et le recyclage sont disponibles à la municipalité au  
      coût de 78.00$ et pour le compostage au coût de 20.00$. Pour  en  réserver 
un,    
      Communiquez au bureau municipal au 775-6485. 
 
� RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 

Les règlements municipaux sont accessibles sur le site internet de la municipalité 
au http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 
 

 
 
 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS : PLAN D'INTERVENTION 
EN SÉCURITÉ CIVILE 

La Municipalité de Grand-Métis  met actuellement à jour son plan 
d’intervention en sécurité civile. Nous sommes donc à la recherche de 
bénévoles souhaitant apporter leur soutien aux sinistrés en cas de situation 
d’urgence. Les citoyens désirant s’impliquer seraient rattachés à diverses 
tâches telles que la vigile sur le terrain, l’accueil aux sinistrés, la logistique au 
niveau de l’hébergement, etc. Les personnes intéressées peuvent ainsi 
contacter la Municipalité en appelant au (418) 775-6485. 
 

 
 

AVEZ-VOUS VOTRE GUIDE ? 
 

Le nouveau Guide des services et ressources pour les aînés de La Mitis 
regroupe les services offerts dans La Mitis par thématiques (Alimentation, 
Déplacements, Information et soutien, Loisirs, Santé, Soutien à domicile), il 
contient une foule de coordonnées utiles! 

 

 
 
 
  

PRÉDICTION DES MARÉES – MAI 2019 

POINTE-AUX-CENELLES (Sainte-Flavie) 
Jour Heure Hauteur 

(m) 

Jour Heure Hauteur 

(m) 

Jour Heure Hauteur 

(m) 

Jour Heure Hauteur 

(m) 

01 00:53 3.1 08 23:21 0.8 17 01:36 3.9 25 00:49 1.3 

01 07:01 1.1 09 05:47 3.9 17 07:56 0.4 25 07:28 3.3 

01 13:09 3.2 09 12:19 0.6 17 14:02 3.7 25 14:09 1.2 

01 19:20 1.0 09 18:27 3.1 17 20:05 0.5 25 20:09 2.7 

02 01:30 3.3 10 00:09 1.0 18 02:19 4.1 26 01:51 1.4 

02 07:40 0.9 10 06:40 3.7 18 08:42 0.3 26 08:26 3.1 

02 13:47 3.3 10 13:18 0.8 18 14:47 3.7 26 15:09 1.3 

02 19:52 0.9 10 19:25 2.9 18 20:45 0.5 26 21:15 2.7 

03 02:04 3.6 11 01:07 1.1 19 03:01 4.2 27 03:09 1.5 

03 08:16 0.8 11 07:43 3.6 19 09:26 0.2 27 09:30 2.9 

03 14:22 3.4 11 14:28 1.0 19 15:31 3.6 27 16:09 1.3 

03 20:22 0.8 11 20:32 2.8 19 21:23 0.6 27 22:21 2.8 

04 02:37 3.8 12 02:20 1.2 20 03:41 4.2 28 04:30 1.5 

04 08:51 0.6 12 08:55 3.5 20 10:09 0.3 28 10:36 2.9 

04 14:57 3.5 12 15:43 1.0 20 16:13 3.4 28 17:04 1.3 

04 20:53 0.7 12 21:46 2.9 20 22:01 0.7 28 23:21 2.9 

05 03:10 3.9 13 03:45 1.2 21 04:22 4.1 29 05:35 1.4 

05 09:27 0.5 13 10:10 3.4 21 10:52 0.4 29 11:37 2.9 

05 15:32 3.5 13 16:51 0.9 21 16:55 3.2 29 17:52 1.2 

05 21:26 0.6 13 22:57 3.1 21 22:39 0.8 30 00:10 3.2 

06 03:45 4.0 14 05:05 1.1 22 05:05 3.9 30 06:26 1.2 

06 10:05 0.4 14 11:20 3.5 22 11:36 0.6 30 12:27 3.0 

06 16:11 3.5 14 17:49 0.8 22 17:37 3.0 30 18:33 1.1 

06 22:01 0.6 14 23:58 3.4 22 23:17 0.9 31 00:52 3.4 

07 04:22 4.1 15 06:11 0.8 23 05:49 3.7 31 07:10 1.1 

07 10:45 0.4 15 12:21 3.5 23 12:22 0.9 31 13:11 3.1 

07 16:52 3.4 15 18:38 0.7 23 18:22 2.9 31 19:09 1.0 

07 22:39 0.7 16 00:50 3.7 23 23:59 1.1 01 02:29 3.6 

08 05:02 4.0 16 07:07 0.6 24 06:36 3.5 01 07:49 0.9 

08 11:29 0.5 16 13:14 3.6 24 13:12 1.1 01 13:50 3.3 

08 17:37 3.2 16 19:23 0.6 24 19:12 2.7 01 19:44 0.9 



 

               

Le Mot vert du mois  
« L’hiver est fini, vive le temps de l’écocentre » 

 

Bonjour à toutes et tous, 
 

C’est officiel, l’hiver est (enfin) fini et c’est l’heure du ménage de printemps! Vous aurez 
alors une grande quantité de matières résiduelles plus difficilement récupérables par la 
collecte porte-à-porte, soit par leur volume ou leur nature. À cet effet, l’Écocentre de La 
Mitis comme à son habitude est votre point de dépôt afin de permettre à vos résidus 
d’être valorisées dans le respect de l’environnement. Dès le 23 avril et jusqu’en 
novembre, l’horaire d’été s’applique et les heures d’ouverture sont :  

• Lundi au vendredi : 8h00 à 16h45 
• Samedi : 8h00 à 15h45 
• Dimanche : fermé 

 

Vous pouvez y apporter, de façon non exclusive :  
• les matériaux de construction; 
• les métaux (aluminium, fer, cuivre, etc.); 
• les encombrants (mobiliers, électroménagers, etc); 
• les appareils électriques et électroniques; 
• les pneus (48 pouces et moins) des frais s’appliquent aux surdimensionnées; 
• les résidus domestiques dangereux (peinture, teinture, batteries, etc.); 
• les résidus verts tel les branches, les feuilles et les rognures de gazon; 
• plus encore ! 

 

Assurez-vous de trier vos matières avant de les apporter et de bien sécuriser votre 
chargement afin d’éviter de perdre des morceaux en chemin. 
 

Il s’agit d’un service gratuit si vous êtes un résident de La Mitis. Profitez-en ! Votre 
Écocentre est situé au 428, avenue Roger-Marcoux. L’accès se fait par le chemin 
Perreault Est, près de l’aéroport. 
 

De plus, vous êtes invité à venir voir les divers articles en revente à de petits prix. 
Meubles, matériaux de construction, articles de maisons, livres et plus encore ! 
 

Pour plus d’information sur l’Écocentre de La Mitis, visitez le www.ecoregie.ca ou 
téléphonez au 418 775-8445, poste 2280. 
 
À la prochaine ! 
 

Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières résiduelles 
 

Site web : www.ecoregie.ca  

Courriel: matresi@mitis.qc.ca 

Tél. : 418 775-8445, poste 1138 

INFO-MUNICIPALITÉ 
 

 

Avis d’intérêt public 

Dans le cadre d’un projet mené par Ouranos — Consortium sur la climatologie régionale 
et l’adaptation aux changements climatiques, une partie de la population de Grand-Métis 
sera appelée dans les prochains jours à remplir un questionnaire sur les impacts socio-
sanitaires de l’érosion et la submersion. Ce sondage s’inscrit dans la réalisation d’analyses 
coûts-avantages en milieux côtiers pour faciliter l’adaptation aux changements climatiques. 
Les résultats de cette étude serviront à bonifier l’analyse économique en cours. L’équipe de 
recherche sera sur le territoire du 10 au 26 mai et se déplacera de porte en porte pour 
recueillir des informations auprès des résidents. La participation à cette étude est volontaire 
et la confidentialité des données recueillies est garantie par l’équipe de recherche.  

Équipe de recherche 

Guillaume Fréchette-Ledoux  
Étudiant-chercheur, DESS en gestion des risques majeurs de l’UQÀM 
 
Ursule Boyer-Villemaire  
Directrice de recherche, professeure associée au département de géographie de l’UQÀM 
 
Chantal Quintin 
Coordonnatrice, Agente de liaison chez Ouranos 
 
Laurent Da Silva 
Coordonnateur-chercheur, Économiste chez Ouranos 
 
Charles-Antoine Gosselin 
Chercheur, Économiste chez Ouranos 
 
 



LA VENTE DE BIENS DOMESTIQUES ET AUTRES ARTICLES DIVERS (VENTE DE 
GARAGE) 

et les installations qui y sont associées pour une période n’excédant pas trois (3) jours consécutifs entre 
le 15 avril et le 15 novembre d’une même année, pourvu qu’elle satisfasse aux conditions suivantes :  

a)  Se situer sur le même terrain que l’usage principal; 

b)  Le terrain où se déroule la vente et les produits mis en vente doivent appartenir au même propriétaire; 

c)  Les produits ne peuvent être exposés à l’intérieur d’une marge de recul de 0,5  mètre de toute ligne de 

terrain; 

d)  La possibilité d’exercer cette activité est limitée à trois (3) reprises à l’intérieur de la période décrite au 
présent paragraphe; 

e)  Seuls des comptoirs de confection non permanente peuvent être érigés afin d’y exposer les produits. 
Toutefois, lesdits comptoirs peuvent être protégés des intempéries par des auvents de toile;  

f)   Seule une enseigne d’une dimension maximale d’un mètre carré (1 m2) et située sur le terrain même 
de l’activité de vente peut être installée; 

g)  Le terrain doit être entièrement dégagé et nettoyé au terme de la période de trois (3) jours. 

LES ABRIS D’HIVER POUR AUTOMOBILES AINSI QUE LES ABRIS D’HIVER POUR LES 
ACCÈS PIÉTONNIERS  

au bâtiment principal peuvent être installés durant la période allant du 1er octobre d’une année au 30 mai 
de l’année suivante s’ils répondent aux conditions suivantes : 

a)  L’abri d’hiver pour automobile doit être érigé sur un espace de stationnement ou sur une allée d’accès à cet 
espace; 

b)  L’abri d’hiver ne doit pas dépasser la ligne avant de terrain donnant accès à la voie publique et doit être 
installé à une distance minimale d’un (1) mètre de la ligne avant de la propriété ou toute autre ligne de terrain; 

c)  L’abri d’hiver doit être installé à une distance minimale d’un (1) mètre de la limite de la chaussée (ligne 
blanche, bordure de rue ou début de l’accotement); 

d)  L’abri d’hiver doit être installé à une distance minimale de 1,5 mètre d’une borne-fontaine; 

e)  La hauteur maximale d’un abri d’hiver est de 2,5 mètres; 

f)   Les matériaux utilisés doivent  être des panneaux de bois peints ou traités ou une structure de métal 
recouverte d'une toile imperméabilisée ou de tissu de polyéthylène tissé et laminé; 

g)  Un abri d’auto peut être fermé durant la même période au moyen des mêmes matériaux; 

h)  Le terrain est occupé par un bâtiment principal. 

LES CLÔTURES À NEIGE  

durant la période allant du 1er octobre d’une année au 30 mai de l’année suivante, à la 
condition de ne pas être localisées à une distance moindre que 1,5 mètre d’une borne-fontaine; 

 

CALENDRIER D’ACTIVITÉS 

 

IL 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

28 
Ouverture 

saison—

Pouces 

d’Octave  
 

29 
Danse en 
ligne St-
Oct 

30 
13 h PM jeux 
15 h Méli-

Mélo Sportif 
8-12 ans 

16 h 15 
piscine 

1 
10 h vie 
active 
19 h tricot 
jasette 
 

2 
Méli-Mélo 
Sportif 
5-7 ans 
18 h 30 
basket 

3 
10 h vie 
active 
18 h 30 
Soirée 
jeux 

4 

MAI 

5 
Après-midi 
cinéma 

6 
Danse en 
ligne St-
Oct 

7 
13 h PM jeux 

16 h 15 
piscine 

8 
10 h vie 
active 

9 
 

10 
10 h vie 
active 

11 

12 13 
Danse en 
ligne St-
Oct 

14 
13 h PM jeux 
15 h Méli-

Mélo Sportif 
8-12 ans 
16 h 15 
piscine 

15 
10 h vie 
active 

 

16 
Méli-Mélo 
Sportif 
5-7 ans 
18 h 30 
basket 

17 
10 h vie 
active 

18 
 

19 20 
Danse en 
ligne St-
Oct 

21 
13 h PM jeux 
15 h Méli-

Mélo Sportif 
8-12 ans 
16 h 15 
piscine 

22 
10 h vie 
active 

 

23 
Méli-Mélo 
Sportif 
5-7 ans 
18 h 30 
basket 

24 
10 h vie 
active 

5 à 7 des 
bénévole

s 

25 

26 27 
Danse en 
ligne St-
Oct 

28 
13 h PM jeux 
15 h Méli-

Mélo Sportif 
8-12 ans 
16 h 15 
piscine 

29 
10 h vie 
active 

 

30 
Méli-Mélo 
Sportif 
5-7 ans 
18 h 30 
basket 

31 
10 h vie 
active 

 



 

               

 
 
 
 
 
 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RETOUR SUR LA CHASSE AUX COCOS DE PÂQUES 
 

Le 13 avril dernier, les jeunes de la région étaient invités 
à participer à la toute première chasse aux cocos de 
Pâques dans le sentier Mitiwee. Lors de cette activité 
organisée par les municipalités de Price et de Grand-
Métis près d’une cinquantaine d’enfants, accompagnés 
de leurs parents et familles, ont parcouru le sentier afin 
d’y trouver des cocos de Pâques et d’aller les échanger 
au centre du sentier contre des petits chocolats. Ce fut 
une très belle activité de plein air. Merci à tous les 
participants. 

 

APRÈS-MIDI CINÉMA 

Suite au succès de leur dernière projection, la Table 
d’Harmonisation en loisir des aînés vous invite à nouveau à un 
après-midi cinéma, soit le 5 mai prochain à 13 h, au Centre 
Récréatif de Saint-Octave-de-Métis. L’activité sera offerte 
gratuitement et ouverte à toute la population. 

Le film présenté sera « Félix Leclerc - Pieds nus dans l’aube », écrit 
par Francis Leclerc.  

Synopsie : En février 1927, Félix 
Leclerc termine sa 12e année. 
Alors qu’il livre du bois avec 
son père et ses frères, il fait la 
rencontre de Fidor, un jeune 
homme issu d’un milieu 
défavorisé, bien différent des 
gens qu’il a l’habitude de 
fréquenter. Les deux garçons 
développent une belle 
amitié, mais devront se 
séparer puisque Félix doit 
partir étudier à Ottawa dans 
un collège classique.  

Bien que conscient de la chance que représente cette 
opportunité, Félix redoute le fait de quitter sa famille et toutes 
ces choses si familières auxquelles il tient profondément. 

 

 Pour information, communiquez avec Josy-Anne Bérubé au 
418 732-6684. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SUIVI – POLITIQUE MADA 
 

Nous avons eu droit à deux belles consultations auprès de nos 
aînés les 5 et 6 avril dernier. Le vendredi après-midi ce sont 14 
citoyens de Grand-Métis âgés de 50 ans et plus qui se sont 
présentés à l'Église presbytérienne afin d'échanger sur la 
place et les besoins des aînés dans la municipalité. 

Pour ce qui est du samedi après-midi, c'était le tour de la 
municipalité de Saint-Octave-de-Métis de faire le même 
exercice où 13 citoyens étaient présents. 

Merci beaucoup à tous les participants! 

Pour ce qui est de la municipalité de Padoue, des sondages 
sont présentement en circulation dans la municipalité afin de 
lire votre opinion. 

Nos trois municipalités deviendront bientôt Municipalité amie 

des aînés! 

MÉLI-MÉLO SPORTIF 

Voici le moment tant attendu des jeunes; le retour des activités de Méli-
Mélo Sportif au gymnase de Padoue. Le Comité intermunicipal poursuit 
son offre d’activité physique pour les jeunes de 5 à 12 ans.  Pour cette 
saison, l’initiation au soccer sera offerte les mercredis. 

Quand :  

Groupe A : 

*5 ans à  7 ans : tous les jeudis  de 15 h 15 à 17 h.  

Groupe B : le 2 avril. 

Où : Au gymnase de l’école du Sommet (217, rue Beaulieu, Padoue) 

Entraîneur : Josy-Anne Bérubé, coordonnatrice en loisir intermunicipal 

Coût : 20 $ / enfant // 8 cours  ou 4 $ / cours 

Transport : Le transport entre les deux écoles est fourni. Les parents ont 
donc la responsabilité de venir rechercher leur (s) enfant (s) à l’école 
primaire de Padoue. Possibilité de covoiturage. 

Équipements nécessaires :  

Collation, bouteille d’eau, espadrilles et linge de sport. 

Pour plus d’informations, communiquez avec Josy-Anne au 418 732-
6684.  

TRICOT-JASETTE À GRAND-MÉTIS 

Suite à la demande qui a été faite de la part de résidents de Grand-

Métis, les soirées tricot-jasette débuteront dès le 1er mai dès 19 h au 

bureau municipal de Grand-Métis. Pour information, n’hésitez pas à 

communiquer avec Chantal Tremblay au 418 775-6485 ou Josy-Anne 

Bérubé au 418 732-6684. 



 

               

 

Activités à venir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous aimeriez participer à l'une de nos activités et nous donner un coup de main 

(semis, repiquage, potagers, vente des semis, fête de la Rentrée, Fête des Semences, 

etc.)  ?  Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour différentes 

activités avec les Pouces d'Octave !  Contactez-nous ! 

Contactez-nous également pour tout désir d'être tenu informé ou encore pour vous 

joindre au comité !    

 

 poucesdoctave@gmail.com                      418 318-3617 

 

      Les Pouces d'Octave                                     Sabrina Bérubé, Coordonnatrice         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

28 avril   1ère Fête des Semences dans la Mitis de 13 h à 16 h  au Centre Récréatif 

                  Conférence de presse : Les Jardins pédagogiques à 13 h au Centre 

Récréatif 

En mai    Semis et repiquage  des élèves avec Les Pouces et Brouettes et Courgettes 

25 mai   Vente de semis à la Serre (Pouces d'Octave et Brouettes et Courgettes) 

1er juin  Vente de semis à la Serre (Pouces d'Octave et Brouettes et Courgettes)  

8 juin     Vente de semis à la Serre (Pouces d'Octave et Brouettes et Courgettes 

VIE ACTIVE À LA MAISON 
OCTAVIE 

Tous les mercredis et vendredis 
10 h  

à la Maison Octavie. 
Gratuit et offert à tous. 

ACTIVITÉS DES BLÉS D’OR 
DE LA MÉTIS 

 

APRÈS-MIDI JEUX 

Tous les mardis  

13 h  

au Centre Récréatif 

Gratuit et offert à tous. 
 

PISCINE À MONT-JOLI  

(groupe complet) 

Tous mardis 16 h 15 
 

SOIRÉE DANSE EN LIGNE 

Avec Jean-Clément Lavoie 

Tous les lundis soirs 

Au Centre Récréatif de 
Saint-Octave 

Dès le 8 avril 

5 $ / soirée 

Pour information : Gaétane 
Bérubé au 418 775-3191. 

 

POUR INFORMATION SUR LA 
PROGRAMMATION OU POUR 
TOUTE SUGGESTION, 
COMMUNIQUEZ AVEC JOSY-ANNE 
BÉRUBÉ AU 418 732-6684  

PROGRAMMATION D’ACTIVITÉS – PRINTEMP 2019 

SOIRÉE BASKETBALL 

Tous les jeudis  

18 h 30 à 20 h 

École primaire de Padoue 

Gratuit et offert à tous. 

Pour information : Josy-Anne Bérubé 
au 418 732-6684 

 

ATELIERS DU CERCLE DES 
FERMIÈRES 

Tous les mercredis  

après-midi 

au Centre Récréatif 

Pour information :  

Marie-Paule Turbide au 418 775-1454 



 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉUNIONS MENSUELLES DU CERCLE DE FERMIÈRES 

Le conseil d’administration du Cercle de fermières de Saint-Octave-de-
Métis tient à vous rappeler et à vous inviter à leurs rencontres 

mensuelles, tous les deuxièmes mercredi du mois à 19 h 30, au Centre 
Récréatif de Saint-Octave-de-Métis. La prochaine rencontre aura lieu le 
10 avril prochain. Pour information, n’hésitez pas à communiquer avec 

Marie-Paule Turbide au 418 775-1454. 

LOCAL POUR LES JEUNES 

Durant les mois de mars et d’avril, le local du Centre Sportif Rémi 

Bélanger a été ouvert tous les vendredis soirs dans le cadre des soirées 

jeux. Ce fut un très beau succès! Merci beaucoup à Guillaume Bérubé 

pour son temps bénévole lors de quelques-unes de ces soirées. Merci 

aussi à tous les participants. 

Nous vous laissons maintenant profiter du beau temps. 

MERCI À NOS CHERS/CHERES BÉNÉVOLES! 
 

Le mois d’avril est le mois où a lieu la semaine de l’action bénévole. 

Cette année, la thématique est : Et si on osait… Et si on osait… Et si on osait… Et si on osait… bénévoler!bénévoler!bénévoler!bénévoler!     
Le comité des loisirs intermunicipal sait à quel point de nombreux 

citoyens de Padoue, Saint-Octave-de-Métis et de Grand-Métis, parfois 

même des gens de l’extérieur, font plus « qu’oser » bénévoler et 

s’impliquent de façon remarquable dans nos milieux. Nous tenons 

sincèrement à vous remercier pour votre temps, votre engagement et 

votre investissement! C’est afin de vous remercier et de vous offrir un 

moment à vous que vous recevrez, par le biais du responsable de votre 

organisme ou de votre implication, une invitation à un 5 à 7 des 

bénévoles qui se déroulera le 24 mai prochain. 

  
Afin d’assurer la reconnaissance de tous et ainsi être en mesure de bien 

planifier cet événement, nous vous demandons de confirmer votre 

présence auprès de Josy-Anne Bérubé avant le 10 mai. 



 

               

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉCOLE DES CHEMINOTS-DES QUATRE-VENTS 

École des QuatreÉcole des QuatreÉcole des QuatreÉcole des Quatre----VentsVentsVentsVents     

Le 30 mars a eu lieu notre traditionnel souper-spectacle.  Nous avons travaillé 
très fort (aux récréations, le midi, à la maison) pour préparer ce spectacle qui a 
été un succès.  Nous avons chanté, dansé, fait des sketchs, de l’humour, etc.  
Nous tenons à remercier les personnes qui sont venues nous encourager.  Nous 
avons la preuve que les efforts fournis sont récompensés.  Merci aux membres 
de l’OPP pour les préparatifs du délicieux repas, aux parents et à tous les autres 
qui ont participé au souper et à la vente des pâtisseries.  Bravo à tous!  

 

Nos semis poussent à la serre.  Nous allons les arroser de façon régulière et 
méthodique… 

 

À venir :   

             24 avril pm: Activités organisées par le CLAC  

            26 avril : Intégration du dernier cycle à l’école du Mistral 

 3 mai : Atelier en classe animé par un membre du groupe CIBLES  

16 mai : Comédie musicale « Annie » à l’école Paul-Hubert; 

17 mai : Salon des Sports; 

23 mai : Début des évaluations ministérielles pour les élèves de 6ième 
année; 

30 mai am : Spectacle de musique au Centre Récréatif avec notre 
enseignante Maryse.  Vous êtes les bienvenus. 

 

Anniversaires :     

  Avril :  Yoan Bérubé (9)   Mathieu Lévesque (13)   James   Gasse (14)    

Antoine Gaucher (14)     Wellan-Michaël Chenel -St-Pierre (19)  Antoine Lavoie 
(25)   Maryane Gaucher (25) 

 

 Mai :   Samuel Lavoie (7)  Andréanne Rodrigue (8)   Dylan Dubé (9)   

 Rosalie Michaud (21)   Émy Roy (29) 

 

RÉCOMPENSONS NOS JEUNES BÉNÉVOLES 

Dans le cadre du projet; Récompensons nos jeunes bénévoles, de 

l'Unité Régionale du loisir et du Sport du Bas-Saint-Laurent, nos 

municipalités ont chacune mise en candidature un jeune qui s'est 

démarqué dans son implication pour l'année 2018-2019. 

Félicitation à Julien Dubé de Grand-Métis, Andréanne Rodrigue de 

Saint-Octave-de-Métis et Samuel Lavoie de Padoue. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Distribution de plants d’arbres  
Le mois de mai est le Mois de l’arbre et des 
forêts, grâce au projet de l’Association forestière 
bas-laurentienne offrant  aux municipalités la 
possibilité de planter des arbres sur le territoire 
de la Mitis, la Municipalité de Grand-Métis veut  
vous faire profiter de cette possibilité et vous 
invite à venir chercher votre plant d’arbre et ce, 
gratuitement.   

Quantités limitées, sous la formule : premier arrivé, premier servi. 
Aucune réservation ne sera prise, il faut être présent à l’activité qui ne 
durera que la journée et l’heure mentionnées.  

Quand : Samedi le 25 mai 2019 

Heures : de 9 h à 12 h 

Où : Salle municipale de Grand-Métis 

 
Beau temps, mauvais temps, toute la population de Grand-Métis est 

invitée à venir chercher son arbre et contribuer ainsi à la sensibilisation 
pour l’environnement. 

 
 
 

 


